
Pourquoi est-il important de connaître le fondement juridique
exact du titre de séjour détenu ou sollicité ? 

Cela permet de connaître le lieu de dépôt, les délais et les pièces à fournir en
première délivrance ou lors du renouvellement du titre de séjour. 

Le fondement juridique est-il indiqué sur la carte de séjour
délivrée ?

Non, le fondement juridique n’apparaît pas sur une carte de séjour. 

Sur les cartes de séjour temporaires et pluriannuelles, une indication peut être
trouvée en consultant la mention figurant au verso du document dans la partie
“observations”. 

De son côté, la préfecture va instruire la demande de titre au regard du fondement
invoqué ; c’est à dire vérifier si l’étranger·ère remplit bien les conditions
cumulatives posées par la loi correspondant au motif sollicité. Il est donc
important de bien fonder sa demande et de transmettre à l’administration les
pièces justificatives en fonction de la catégorie du titre demandé. 

Sur quel fondement juridique la personne que
j’accompagne a t-elle obtenu son titre de séjour ?



De plein droit : 
Conjoint de français
Parent d’enfant français
Enfant étranger d’un français
Enfant né en France
Étranger autorisé à séjourner en France au titre du regroupement familial
Étranger résidant en France depuis ses 13 ans
Étranger pris en charge par l’ASE avant ses 16 ans
Étranger ayant des liens personnels et familiaux en France (= notamment :
partenaire pacsé de français)  
Étranger malade
Étranger victime de traite des êtres humains ou de proxénétisme ayant déposé
plainte
Étranger bénéficiant d’une ordonnance de protection au titre de violences
intrafamiliales ou en raison d’un mariage forcé

Admission exceptionnelle au séjour au titre de la vie privée et familiale : AES
“membre de famille” ou “situation propre à l’usager”.

Cette mention est parfois explicite concernant le fondement au titre duquel
le document de séjour a été accordé. Exemple, les mentions : “étudiant”,
“salarié”, “travailleur temporaire”, “visiteur”, “stagiaire”, “jeune au pair”, ...

Par contre, lorsque le titre a été délivré au motif de la vie privée et familiale,
la mention ne permet pas de connaître le fondement précis du titre de
séjour. 

Sous-motifs du titre de séjour “vie privée et familiale”



Se rendre dans la rubrique “je sollicite le renouvellement de mon
titre de séjour” :

Se connecter sur le compte ANEF de la personne accompagnée

Comment savoir pour quel motif précis  la carte “vie privée et
familiale” a été délivrée ?

En se rendant sur le site de l’ANEF, il est possible de savoir si le titre mention “vie
privée et familiale” a été délivré pour un motif de délivrance de plein droit, ou au
titre de l’admission exceptionnelle au séjour. 

A noter : une personne titulaire d’un titre qui n’a pas encore été dématérialisé
sur le portail ANEF est autorisée à un créer un compte personnel sur l’ANEF.
Ce compte ne lui permettra pas d’effectuer les démarches liées à sa
demande de titre de séjour (qui se feront toujours en Préfecture) mais lui
permettra, s’il y a lieu, d’effectuer d’autres demandes (ex : demande de
DCEM pour son enfant mineur, signaler un changement d’adresse, etc.).



Si rien n’apparait, se rendre dans la rubrique “je sollicite le
renouvellement de mon titre de séjour

La carte n’a pas été délivrée sur un motif de plein droit, mais au
titre de l’admission exceptionnelle au séjour (pouvoir
discrétionnaire du préfet). La demande de renouvellement du
titre n’a pas encore été dématérialisée sur l’ANEF, l’usager·ère
doit donc prendre rendez-vous auprès de la Préfecture du
Rhône pour déposer sa demande au guichet. Pour obtenir ce
rendez-vous, la personne doit se connecter au téléservice
démarche.numérique.gouv.fr

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/renouvellement-titre-de-sejour-prefecture-rhone
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